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ARTICLE III

Dans l'exploitation d'un service convenu, les entreprises désignées par
chacune des Parties Contractantes jouiront des droits ci-dessous:

(i) survoler le territoire de l'autre Partie Contractante;

(ii) effectuer sur le territoire de l'autre Partie Contractante des escales
non commerciales;

(iii) sous réserve des dispositions de l'Article VI, faire escale sur le terri-
toire de l'autre Partie Contractante aux points indiqués dans l'Annexe
au présent Accord, afin d'y débarquer ou d'y embarquer passagers,
marchandises et courrier en trafic international.

ARTICLE IV

A) Les services convenus pourront être inaugurés immédiatement ou plus
;ard, au gré de la Partie Contractante à laquelle sont accordés les droits, à
:ondition que:

(i) la Partie Contractante ayant reçu ces droits désigne pour les routes
spécifiées une entreprise indiquée ci-dessous par les termes «entreprise
désignée>;

(ii) la Partie Contractante qui accorde les droits donne dans les plus brefs
délais à l'entreprise désignée l'autorisation d'exploitation conforme à
ses lois et règlements.

3) Les autorités aéronautiques de la Partie Contractante qui accorde les
lroits peuvent demander à l'entreprise désignée de l'autre Partie de justifier
lans les plus brefs délais qu'elle est en mesure de remplir les conditions pres-


